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Objet : Mise en œuvre d’un PLAN CANICULE 

             Pour l’été 2015 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Les rapports d’enquête sur les canicules soulignent que l’identification des personnes à risques vulnérables s’avère 

nécessaire pour apporter une réponse rapide en cas de crise. 

 

Dans notre département, les communes tiennent naturellement une place importante dans le cadre de la prévention 

et de la vigilance vis-à-vis des personnes fragilisées et isolées vivant à domicile. 

 

Ce plan repose sur le recensement prospectif par les communes des personnes âgées de plus de 65 ans, et des 

personnes adultes handicapées, en situation d’isolement susceptibles de nécessiter des actions de prévention, de 

surveillance et de secours en cas de crise climatique. 

 

Si vous souhaitez vous inscrire sur la liste des personnes à contacter en cas de déclenchement d’alerte climatique 

(afin qu’une vérification de votre besoin d’aide, de soutien, de visite ou de secours puisse être faîte), vous devez en 

faire la demande écrite et nous communiquer vos données nominatives permettant de vous identifier puis de vous 

joindre : nom, prénom, date de naissance, adresse et téléphone et personne de l’entourage à prévenir en cas 

d’urgence. 

 

Nous vous précisons que la collecte de ces données repose sur une démarche volontaire, et ne pourront figurer dans 

le fichier de la commune que les informations fournies par les personnes qui en auront fait elles-mêmes ou par 

l’intermédiaire de leur représentant légal, la demande.  

 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, et nous vous prions de croire, 

Madame, Monsieur, à l’expression de nos sentiments dévoués. 

 

 

 

 

 

         Michel LEVRAT, 

         Maire de STE-CROIX.   

 

   

   

   

  

 

   

   

   

  

    


